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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Préambule 

Le Conseil d’Etat communique au Grand Conseil le rapport annuel de 
gestion établi conformément à l’article 7 de la loi concernant la constitution 
de la Fondation pour les zones agricoles spéciales (PA 330.00) du 
19 septembre 2008. 

Ce rapport comprend le rapport administratif, soit le rapport d’activité et 
de rémunération de la Fondation, ainsi que ses états financiers 2012 révisés, 
approuvés par le conseil de fondation le 13 juin 2013. En date du 30 octobre 
2013, le Conseil d’Etat a donné son approbation au rapport administratif, 
conformément à l’article 4 des statuts de la Fondation (PA 330.01). 

Constituée le 25 novembre 2008 par l’entrée en vigueur de la loi 
PA 330.00, la Fondation pour les zones agricoles spéciales (ci-après : la 
Fondation) a pour principale mission d’assurer la gestion foncière des zones 
agricoles spéciales, destinées à accueillir les serres et autres installations 
nécessaires à la production agricole non tributaire du sol. 

Les périmètres de ces zones, approuvés par le Conseil d’Etat le 24 janvier 
2007, comprennent les principaux secteurs à vocation maraîchère ou 
horticole de la Plaine de l’Aire, des anciens marais de Veyrier-Troinex, ainsi 
qu’une partie du territoire agricole des communes de Bardonnex et Plan-les-
Ouates. Deux secteurs de moindre superficie sont situés sur les communes de 
Satigny et Collonge-Bellerive.  
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Dans la limite des compétences qui lui sont attribuées par la loi, la 
Fondation peut également planifier, réaliser et exploiter les équipements à 
caractère collectif associés aux serres tels que les voiries, les canaux de 
stockage et d’évacuation des eaux et les espaces à vocation naturelle. 

 

2. Organisation de la Fondation 

Conformément aux dispositions de l’article 15 des statuts de la Fondation, 
ses organes sont les suivants : 

a) le conseil de fondation; 

b) le comité de direction; 

c) l’organe de révision. 

 

2.1 Le conseil de fondation 

Composition du conseil de fondation en 2012 : 

– 3 représentants de l’Etat de Genève : 

 Mme Karine Salibian Kolly, M. Jean-Marc Sermet, M. Bernard Trottet; 

– 2 représentants de l’association des communes genevoises : 

 M. Dinh Manh Uong, M. Potter Van Loon à partir du 
1er octobre 2012; 

– 2 représentants de l’union maraîchère de Genève : 

 M. Alexandre Cudet, M. Edouard Jaquenoud jusqu’au 
30 septembre 2012, M. Philippe Magnin à partir du 1er octobre 2012; 

– 1 représentant d’AgriGenève : 

 Mme Martine Roset; 

– 1 représentant du groupement technique horticole genevois : 

 M. Jacques-Olivier Elmer. 

 

2.2 Le comité de direction 

Le comité de direction est composé de la manière suivante : 

– Président : M. Dinh Manh Uong 

– Vice-président : M. Alexandre Cudet 

– Directrice : Mme Catherine Bertone 
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2.3 Organe de révision 

La révision de la comptabilité et des comptes annuels de la Fondation est 
confiée à la fiduciaire CTR-Audit & Conseil SA. 

 

3. Activité déployée par la Fondation 

L’activité de la Fondation durant l’année 2012 est décrite dans le rapport 
administratif annexé. Elle peut se résumer, pour l’essentiel, de la manière 
suivante : 

– suite à l’engagement de sa directrice en septembre 2011, le comité de 
direction a poursuivi durant l’année 2012 la consolidation administrative 
et financière de la Fondation; 

– les projets de réalisation des césures de la « Grande-Mer » et de la 
« Cantonnière » sur les communes de Veyrier et Troinex et de « Lully-
Léchat » sur Bernex se sont poursuivis. Confiés aux bureaux Cottier, 
Ingénieur-conseil et Viridis, Environnement Sàrl, ces projets sont 
synchronisés avec des projets de construction de serres. Rappelons que 
ces césures constituent des espaces à vocation environnementale et 
permettront de gérer les eaux pluviales recueillies sur les serres; 

– du point de vue foncier, deux parcelles ont été acquises par la Fondation 
en 2012 : la parcelle N° 1670 de Bernex et la parcelle N° 10005 de 
Troinex. Par ailleurs, sept parcelles doivent être transmises à la Fondation 
par l’Etat en corrélation avec la renaturation de l’Aire; 

– les principes généraux de mise en œuvre et d’entretien des césures ont été 
fixés au travers de conventions réglant les liens entre la Fondation, les 
maraîchers et les propriétaires concernés; 

– la convention tripartite entre l’association pour le projet de 
développement régional (PDR), le canton et la Confédération, a été signée 
le 31 mai 2012. La Fondation porte le volet environnemental du projet. 

 

4. Situation financière 

4.1 Investissements 

Pour mener à bien ses missions, la Fondation bénéficie d’un transfert 
d’une part de crédit de deux millions provenant de la loi de renaturation de 
l’Aire (L 9522), octroyée à titre de compensation des emprises du projet en 
faveur de l’agriculture locale. Une somme de 1 550 000 F a d’ores et déjà été 
versée par l’Etat à la Fondation. Quant au solde, il sera transféré par la suite 
par l’Etat soit sous forme de terrains, soit sous forme de soulte financière. 
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Les terrains susceptibles d’être cédés à la Fondation sont ceux acquis par 
l’Etat dans le cadre de la renaturation de l’Aire, mais dont l’usage ne s’est 
pas révélé nécessaire pour la bonne exécution du projet. 

En complément de ce financement, la Fondation dispose de subventions 
publiques fédérales et cantonales issues de la loi sur les infrastructures 
agricoles durables (L 10850) liée à la concrétisation du projet de 
développement régional. 

 

4.2 Fonctionnement 

La Fondation, pour faire face à ses dépenses de fonctionnement, bénéficie 
de la loi visant à doter la FZAS d’une indemnité annuelle de 100 000 F pour 
les années 2011 à 2014 (10764), adoptée par le Grand Conseil le 18 mars 
2011. 

Il convient de relever que les charges de fonctionnement de la Fondation 
peuvent être également couvertes par la plus-value résultant du différentiel du 
prix entre l’acquisition et la revente de terrains ainsi que par un financement 
privé. 

 

4.3 Comptes 2012 

Le résultat du compte d’exploitation de la Fondation se solde pour la 
période allant du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 par un excédent de 
recette de 6 334 F.  

 

4.4 Bilan 2012 

Le bilan au 31 décembre 2012 s’établit à 2 110 414 F. L’actif comprend 
la somme de 1 470 896 F déposée sur le compte de la Fondation, le solde de 
la créance de l’Etat de 450 000 F, l’impôt anticipé à récupérer de 893 F, un 
acompte sur subvention de 59 177 F, ainsi que des actifs immobilisés pour 
129 448 F. 

Au niveau du passif, on constate que le capital de la Fondation demeure 
négatif mais évolue positivement puisqu’il passe de -8 898 F à -2 564 F. 
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5. Conclusions 

La Fondation pour les zones agricoles spéciales est aujourd’hui 
opérationnelle et les études menées sur les périmètres des césures sont bien 
avancées. Une réflexion sur le champ d’action de la Fondation est en cours et 
il importe que le rôle et les missions de cette dernière soient mieux connus de 
ses partenaires privés et publics. 

De nombreux échanges ont eu lieu et un site internet a été créé à cet effet. 

Il est cependant à relever que la Fondation ne dispose toujours pas d’un 
système de contrôle interne adapté à ses missions, ce qui doit être corrigé. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D’ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA Charles BEER 
 
 
 
Annexes : 
– Rapport administratif et états financiers 2012 approuvés par le conseil de 

fondation 

– Rapport de l’organe de révision sur le contrôle restreint pour l’exercice 
arrêté au 31 décembre 2012 
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